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1. Introduction
Le présent rapport est établi en conformité avec les 
dispositions en vigueur, notamment les règles du chapitre 
sur les rémunérations, participations et prêts de la directive 
concernant les informations relatives au gouvernement 
d’entreprise émise par la SIX Swiss Exchange ainsi que 
celles de l’Ordonnance contre les rémunérations abusives 
dans les sociétés anonymes cotées en bourse (ORAb). 
Les sections 7 et 8 sont vérifiées par l’organe de révision. 
Sauf mention spécifique, les informations présentées 
dans ce rapport reflètent la situation au 31décembre 
2021.

Ce rapport de rémunération fait référence aux statuts de 
Kudelski SA, qui sont accessibles à l’adresse suivante : 
https://www.nagra.com/investors/publications.

2. Approbation des rémunérations 
par l’assemblée générale
Conformément à l’article 28 des statuts, sur proposition du 
conseil d’administration, l’assemblée générale approuve 
chaque année et séparément le montant global accordé 
au conseil d’administration ainsi que celui accordé à la 
direction.

Le conseil d’administration propose séparément au vote 
de l’assemblée générale :

– le montant global maximal accordé au conseil  
d’administration pour la rémunération de ses membres 
pour la période allant jusqu’à l’assemblée générale 
ordinaire suivante ; et

– le montant global maximal accordé à la direction pour 
la rémunération fixe et la rémunération variable de ses 
membres pour les périodes respectives suivantes :  
pour la rémunération fixe, la période allant du début du 
mois de juillet de l’année sociale en cours jusqu’à la 
fin du mois de juin de l’année sociale suivante ; pour la 
rémunération variable, l’année sociale en cours.

Le conseil d’administration peut soumettre à l’assemblée 
générale des propositions de rémunération portant sur 
des périodes différentes et se rapportant à l’ensemble des 
membres du conseil d’administration ou de la direction 
ou à certains d’entre eux seulement.

Le vote de l’assemblée générale sur les propositions 
de rémunération a un caractère contraignant. En cas 
de rejet par l’assemblée générale d’un ou plusieurs des 
montants susmentionnés, le conseil d’administration 

soumet une proposition alternative à l’approbation de la 
même assemblée générale ou d’une assemblée générale 
ultérieure.

Les versements d’indemnités rémunérant les activités 
de membres du conseil d’administration et de la direction 
dans des entités juridiques que la société contrôle 
directement ou indirectement sont autorisés. Les 
rémunérations versées par de telles entités juridiques 
sont incluses dans le montant de la rémunération 
soumise à l’approbation de l’assemblée générale.

La société ou toute autre entité juridique que cette dernière 
contrôle directement ou indirectement peut verser une 
rémunération avant son approbation par l’assemblée 
générale, sous réserve de son approbation ultérieure 
et d’une obligation de restitution de la part de l’organe 
concerné.

Conformément à l’article 29 des statuts, si le montant 
global maximal de la rémunération de la direction déjà 
approuvé par l’assemblée générale n’est pas suffisant 
pour couvrir la rémunération de membres nommés pos-
térieurement à cette approbation, la société ou les entités 
juridiques que cette dernière contrôle peuvent octroyer, 
pour la période de rémunération déjà approuvée, un 
montant additionnel à titre de rémunération et/ou de 
compensation pour des avantages auxquels le nouveau 
membre a renoncé ou dont il a été privé du fait de son 
changement d’emploi. Le montant additionnel n’excède 
pas 150% du poste remplacé ou la rémunération fixe la 
plus élevée des autres membres de la direction pro rata 
temporis pour la période allant jusqu’à la fin de la période 
pour laquelle la rémunération a déjà été approuvée.

3. Principes de rémunération
La politique de rémunération du comité de rémunération 
et de nomination a pour objectif d’aligner au mieux les 
intérêts à moyen et à long terme des organes dirigeants 
avec ceux de la société et de ses actionnaires et repose 
sur les principes suivants :

– cohérence de la rémunération par rapport aux tâches,  
à la charge de travail et au degré de responsabilité 
assumés ;

– adéquation de la rémunération avec la marche effective 
des affaires, avec les changements et l’évolution des 
marchés dans lesquels le Groupe est présent ainsi 
qu’avec la stratégie à moyen et à long terme du Groupe ;
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– appréciation globale (et non individuelle) de la  
rémunération afin d’encourager une vision à long  
terme des intérêts de la société ;

– pour les membres de la direction générale, appréciation 
de la performance personnelle en relation avec des 
objectifs à court et à long terme.

Le comité de rémunération et de nomination (voir sec-
tion 3.5.2 du rapport de gouvernement d’entreprise) 
veille à ce que la rémunération globale soit compa-
rable et compétitive par rapport à celle d’un membre 
d’un organe dirigeant ayant des compétences et des 
responsabilités similaires dans des sociétés actives 
dans les domaines de la télévision numérique, de la 
cybersécurité et de l’Internet sur le marché internatio-
nal, en particulier en Suisse ou dans des régions à fort 
développement technologique telles que la côte ouest 
des États-Unis et les pays européens. Il est également 
tenu compte de la volonté de ne pas diluer excessi-
vement le capital de la société en payant en actions 
de la société une partie de la rémunération variable de 
certains membres du senior management, incluant les 
membres de la direction (cf. ci-dessous section 4.2.).

Le comité de rémunération et de nomination ne fonde pas 
son appréciation sur des benchmarks et ne recourt pas 
aux services de consultants en rémunération. Il effectue 
une appréciation générale des conditions salariales 
pratiquées par les entreprises de référence suivantes :

– entreprises de haute technologie cotées au Nasdaq  
ou au NYSE ;

– entreprises de haute technologie cotées à l’Euronext ;

– entreprises cotées à la Bourse suisse et faisant partie 
du Swiss Performance Index (SPI), secteur Technology ;

– entreprises de haute technologie détenues par des 
fonds privés

avec lesquelles le Groupe est en concurrence notam-
ment pour le recrutement et comparables en termes de 
complexité opérationnelle et de taille d’entreprise, tout 
en tenant compte du fait que ces entreprises ne sont pas 
dans le même secteur d’activité que le Groupe. La vitesse 
d’évolution du marché dans lequel opèrent ces sociétés 
est également un critère d’appréciation.

En dehors des éléments précités, le comité de rémuné-
ration et de nomination estime qu’il n’y a pas d’autres 
critères sur la base desquels il puisse comparer le Groupe 
Kudelski à d’autres entreprises, en raison d’une part de 
la diversité de ses activités et, d’autre part, de l’évolution 
rapide des marchés dans lesquels le Groupe opère et 
de l’influence qu’exercent les différents acteurs sur ces 
marchés.

Le niveau de rémunération des membres non exécutifs 
du conseil d’administration est déterminé par leur rôle 
au sein du conseil d’administration et de ses comités. 
Les éléments de la rémunération sont explicités dans la 
section 4.1.

La rémunération globale annuelle des membres de la 
direction générale comprend une part fixe et une part 
variable. La part variable de la rémunération dépend des 
résultats du Groupe (économiques et stratégiques) ainsi 
que des responsabilités assumées et de la performance 
individuelle, ce qui peut influencer de façon positive ou 
négative le niveau de rémunération de chaque membre 
de la direction générale. La part variable a pour fonction 
d’aligner les intérêts des membres de la direction 
générale sur ceux de l’entreprise et ainsi de les faire 
bénéficier ou non de la création de valeur. Cette part 
variable n’est toutefois pas exprimée en pourcentage 
de la rémunération fixe (voir également section 4.2.).

Il n’existe, à l’heure actuelle, aucune disposition prévoyant 
une prestation ou un avantage particulier, y compris 
concernant les périodes de blocage des actions, en cas 
de résiliation du contrat de travail d’un membre de la 
direction générale ou de départ d’un des membres du 
conseil d’administration. Il n’existe pas non plus de 
telles dispositions en faveur des membres du conseil 
d’administration, des membres de la direction générale 
ou en faveur d’autres personnes occupant des 
fonctions clés au sein du Groupe en cas de changement 
de contrôle de la société. Les contrats de travail des 
membres de la direction générale sont des contrats à 
durée indéterminée avec un délai de congé maximal de 
11 mois pour la fin d’un mois, ceci afin d’assurer une 
stabilité au sein du Groupe.
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4. Éléments de la rémunération
La section 7 présente le détail des indemnités versées 
aux membres du conseil d’administration et de la direc-
tion générale, conformément aux exigences de l’ORAb.

Les composantes de la rémunération diffèrent selon que 
cette rémunération concerne (i) les membres non exécutifs 
du conseil d’administration ou (ii) les membres exécutifs 
du conseil d’administration et les membres de la direction 
générale.

4.1. Membres du conseil d’administration 
Conformément à l’article 30 des statuts, la rémunération 
globale des membres non exécutifs du conseil d’adminis-
tration est composée des honoraires forfaitaires annuels. 
Elle est versée en numéraire. Ces membres ont en outre 
droit à la couverture des frais encourus et des autres 
dépenses liées à l’exécution de leur tâche.

Lorsque des missions spécifiques hors de l’activité 
ordinaire du conseil d’administration sont confiées à 
certains de ses membres, les services rendus sont 
rémunérés en numéraire à des conditions correspondant 
à celles pratiquées sur le marché pour des services de 
même nature.

4.2. Membres de la direction générale
Conformément aux articles 30 al. 4, 31 et 32 des statuts 
(https://www.nagra.com/sites/default/files/STATUTS_
Kudelski_2022_02_22.pdf), la rémunération globale 
annuelle des membres exécutifs du conseil d’adminis-
tration ainsi que des membres de la direction générale 
se compose d’un salaire fixe et d’une part variable. La 
rémunération est versée en espèces, en actions et sous 
forme de prestations en nature, comme par exemple la 
mise à disposition d’une voiture de service ou le paiement 
de tout ou partie de la prime d’assurance maladie inter-
nationale, Suisse comprise. 

La part fixe de la rémunération est en principe versée 
en espèces. Le comité de nomination et de rémunération 
décide de façon discrétionnaire des modalités de paiement 
de la part variable, en tenant compte de critères tels que 
l’effet de dilution du capital-actions.

Le paiement de la part variable est effectué pour un 
maximum de 50% sous la forme d’actions au porteur de 
trois ou sept ans, au choix de la personne concernée. 
Les membres de la direction générale ont également la 
possibilité de participer au plan d’achat d’actions mis en 
place en 2004, conformément aux termes dudit plan (voir 
section 2.7 du rapport de gouvernement d’entreprise : 
Plan d’achat d’actions). 

Le total de la rémunération dépend de la performance 
individuelle des membres de la direction générale 
ainsi que de la performance (stratégique, économique 
et opérationnelle) du Groupe. Les facteurs clés de 
l’évolution de la rémunération variable incluent notam-
ment la performance du Groupe et de ses divisions, la 
tenue du budget, les initiatives stratégiques, l’atteinte 
des objectifs et la qualité du management du membre 
de la direction générale. Les objectifs du Groupe sont 
discutés et convenus entre le conseil d’administration, 
le comité stratégique, le comité de rémunération et de 
nomination et l’administrateur délégué et reflètent la 
stratégie et les orientations du Groupe. Ils sont arrêtés 
sur une base ad hoc d’année en année. L’administra-
teur délégué détermine, en accord avec le comité de 
rémunération et de nomination, les objectifs individuels 
de chaque membre de la direction qui reflètent à la fois 
les objectifs du Groupe et ceux liés à leurs fonctions.

Le comité de rémunération et de nomination évalue 
la réalisation des objectifs du Groupe et ceux afférant aux 
performances individuelles. Le comité de rémunération 
décide selon son appréciation discrétionnaire de la façon 
dont les éléments de performance individuelle et ceux af-
férant au Groupe doivent être pondérés pour la fixation de 
la rémunération de chacun des membres de la direction 
générale. Le comité de rémunération applique également 
à chaque objectif individuel un facteur de performance 
valorisant le fait d’atteindre, voire de surpasser, plusieurs 
objectifs tout en pénalisant le cas échéant un objectif non 
atteint. Ainsi la méthode déterminant la rémunération 
variable incite chaque membre de la direction générale à 
optimiser sa performance et à ne négliger aucun de ses 
objectifs clés.

5. Procédure de fixation de la rémunération
L’organe compétent pour la fixation de la politique de 
rémunération et pour la fixation de la rémunération de 
chacun des membres du conseil d’administration et de 
la direction générale est le comité de rémunération et 
de nomination qui fait rapport de son activité chaque 
année au conseil d’administration. Fait exception à 
ce principe la rémunération des membres du comité 
de rémunération et de nomination qui est fixée par le 
conseil d’administration lui-même (voir section 3.5.2. 
du rapport de gouvernement d’entreprise, Comité de 
rémunération et de nomination).
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Le président du conseil d’administration participe, en 
qualité d’invité, à la détermination de la rémunération 
des membres du conseil d’administration, de la direction 
générale et des cadres clés de l’entreprise, à l’exclusion 
de sa propre rémunération.

Chaque année, en principe au cours du premier tri-
mestre, le comité de rémunération et de nomination 
réexamine la politique de rémunération et fixe la rémuné-
ration annuelle de chacun des membres de la direction 
générale et du conseil d’administration, à l’exception 
de la rémunération des administrateurs non exécu-
tifs et des membres du comité de rémunération et de 
nomination. Ces dernières sont fixées par le conseil 
d’administration dans son ensemble lors d’une séance 
qui est généralement aussi tenue au cours du premier 
trimestre de l’année civile. À la même période, l’admi-
nistrateur délégué discute des objectifs de performance 
de la direction générale avec ses membres. Il fait rapport 
au conseil d’administration sur les décisions prises 
lors d’une séance, qui est généralement aussi tenue 
au cours du premier trimestre. Les séances du comité 
de rémunération et de nomination ainsi que du conseil 
d’administration ont en règle générale lieu en l’absence 
des personnes dont la rémunération est débattue.

6. Données particulières concernant l’exercice 2021
6.1. Modifications apportées à la politique  
de rémunération pendant l’exercice écoulé
Aucune modification majeure n’a été apportée à la poli-
tique de rémunération du Groupe Kudelski concernant 
l’exercice 2021. Il est à noter que les actions bloquées 
de la direction générale l’ont été pour des périodes de 
trois ou sept ans (voir section 7).

6.2. Données particulières concernant 
l’exercice 2021
La rémunération de chaque membre de la direction 
générale est fixée de façon globale et la rémunération 
variable des membres de la direction générale n’est pas 
déterminée par rapport à la partie fixe de la rémunéra-
tion comme spécifié dans la section 2. À titre indicatif, 
la rémunération variable des membres de la direction 
générale a représenté entre 50,0% et 60,0% de la 
rémunération globale, à l’exclusion de celle de l’admi-
nistrateur délégué (voir section 7). Ce rapport n’est pas 
fixe et, par conséquent, peut changer chaque année. 
Les différences de rapport entre la rémunération fixe et 
la rémunération variable entre les différents membres 
de la direction générale s’expliquent notamment par la 
fonction exercée, le statut au sein de l’entreprise et les 
pratiques en vigueur dans le marché à l’époque de la 
nomination. 

7. Indemnités versées aux membres  
du conseil d’administration et de la direction
La somme de toutes les rémunérations versées 
directement ou indirectement par Kudelski SA ou une 
de ses filiales en 2021 et en 2020 aux anciens membres 
et aux membres en exercice du conseil d’administration 
et de la direction générale est décrite ci-dessous. Les 
rémunérations n’incluent pas les remboursements des 
frais professionnels, ni des frais de représentation qui 
ne sont pas considérés comme rémunération.

La valeur des actions est déterminée en fonction  
de leur valeur boursière à la date de leur attribution  
avec une réduction pour les périodes bloquées.  
Conformément aux principes appliqués par les  
autorités fiscales suisses, une réduction de 6% par 
année de blocage est considérée. 232 661 (2020 : 
171 891) actions au porteur ont été allouées à certains 
membres de la direction générale avec période de 
blocage de sept ans. Aucune action au porteur n’a été 
allouée en 2021 (2020 : 19 789) pour une période de  
blocage de trois ans. Les actions allouées comme partie 
de la rémunération variable des exercices 2021 et 2020  
ont été attribuées en début d’année suivante.
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EXERCICE 2021 RÉMUNÉRATION 
FIXE EN ESPÈCES 

CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ESPÈCES
CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 
(NOMBRE)

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS 
KUDELSKI 

CHF

AUTRES
CHF

* TOTAL
2021
CHF

KUDELSKI ANDRÉ 550 004 – – – – 550 004 
Président

SMADJA CLAUDE 130 000 – – – 6 411 136 411
Vice-président
DASSAULT LAURENT 110 000 – – – 5 278 115 278
Membre

FOETISCH PATRICK 60 000 – – – 14 485 ** 74 485
Membre

KUDELSKI MARGUERITE 50 000 – – – 3 453 53 453
Membre

LESCURE PIERRE 120 000 – – – 5 845 125 845
Membre

ROSS ALEC 70 000 – – – 4 834 74 834
Membre

HENGARTNER MICHAEL 40 000 – – – 2 762 42 762
Membre

TOTAL DES MEMBRES
DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION 1 130 004 – – – 43 069 1 173 073

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

* Cette section inclut les charges sociales.
** Rémunérations perçues dans le cadre de ses mandats d’avocat effectués pour diverses sociétés du Groupe.
*** Cette section inclut les prestations de service et en nature ainsi que les charges qui fondent ou augmentent des droits à des prestations  

de prévoyance.

Deux des membres de la direction reçoivent leur rémunération en USD. Un des membres de la direction a perçu une partie de sa rémunération 2021 
en USD avec un taux de change de 0.91422 utilisé pour la rémunération payée en 2021.

DIRECTION

EXERCICE 2021 RÉMUNÉRATION 
FIXE EN ESPÈCES 

CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ESPÈCES
CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 
(NOMBRE)

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 

CHF

AUTRES
CHF

***   TOTAL
2021
CHF

KUDELSKI ANDRÉ 
CEO

569 017 3 891 829 140 000 330 349 147 586 4 938 781

AUTRES MEMBRES 1 498 012 1 530 549 92 661 218 646 68 276 3 315 483

TOTAL DIRECTION 2 067 029 5 422 379 232 661 548 995 215 862 8 254 264
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EXERCICE 2020 RÉMUNÉRATION 
FIXE EN ESPÈCES 

CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ESPÈCES
CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 
(NOMBRE)

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 

CHF

AUTRES
CHF

*** TOTAL
2020
CHF

AUTRES MEMBRES **** 10 492 – – – 45 915 56 407

TOTAL DIRECTION 10 492 – – – 45 915 56 407

EXERCICE 2020 RÉMUNÉRATION 
FIXE EN ESPÈCES 

CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ESPÈCES
CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 
(NOMBRE)

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS 
KUDELSKI 

CHF

AUTRES
CHF

* TOTAL
2020
CHF

KUDELSKI ANDRÉ 550 004 – – – – 550 004 
Président

SMADJA CLAUDE 130 000 – – – 6 322 136 322
Vice-président
DASSAULT LAURENT 65 000 – – – 2 716 67 716
Membre

FOETISCH PATRICK 60 000 – – – 48 386 ** 108 386
Membre

KUDELSKI MARGUERITE 50 000 – – – 3 439 53 439
Membre

LESCURE PIERRE 129 046 – – – 5 765 134 811
Membre

ROSS ALEC 70 000 – – – 4 814 74 814
Membre

HENGARTNER MICHAEL 40 000 – – – 2 751 42 751
Membre

TOTAL DES MEMBRES
DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION 1 094 050 – – – 74 194 1 168 244

DIRECTION

EXERCICE 2020 RÉMUNÉRATION 
FIXE EN ESPÈCES 

CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ESPÈCES
CHF

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 
(NOMBRE)

RÉMUNÉRATION 
VARIABLE  

EN ACTIONS  
KUDELSKI 

CHF

AUTRES
CHF

*** TOTAL
2020
CHF

KUDELSKI ANDRÉ 
CEO

573 519 3 307 423 120 000 286 508 133 389 4 300 839

AUTRES MEMBRES 1 518 249 1 337 370 71 680 183 542 121 397 3 160 559

TOTAL DIRECTION 2 091 768 4 644 793 191 680 470 050 254 787 7 461 398

DIRECTION

* Cette section inclut les charges sociales.
** Rémunérations perçues dans le cadre de ses mandats d’avocat effectués pour diverses sociétés du Groupe.
*** Cette section inclut les prestations de service et en nature ainsi que les charges qui fondent ou augmentent des droits à des prestations de prévoyance.
**** M. Pierre Roy n’est plus membre de la direction depuis le 1er août 2019. M. Pierre Roy a perçu une rémunération du 1er août 2019 au 31 janvier 2020 dont les 

éléments sont détaillés à l’article 6.2 de ce rapport de rémunération. Cette ligne correspond à la rémunération perçue par M. Roy du 1er janvier 2020 au  
31 janvier 2020.

Deux des membres de la direction reçoivent leur rémunération en USD. Un des membres de la direction a perçu une partie de sa rémunération 2020 en USD  
avec un taux de change de 0.93865 utilisé pour la rémunération payée en 2020. Un autre des membres de la direction a perçu une partie de sa rémunération 
2020 en NOK. Le taux de change utilisé pour la conversion est de 9.99629.
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8. Prêts et crédits aux membres du conseil 
d’administration et de la direction
Conformément à l’article 33 des statuts, des prêts à un 
membre du conseil d’administration ou de la direction 
peuvent être accordés aux conditions du marché et ne 
peuvent, au moment de leur octroi, excéder le total de 
la rémunération annuelle la plus récente du membre 
concerné. En outre, conformément à l’article 28 al. 6 
des statuts, la société ou toute autre entité juridique que 
cette dernière contrôle directement ou indirectement 
peut verser une rémunération avant son approbation par 
l’assemblée générale, sous réserve de son approbation 
ultérieure et d’une obligation de restitution de la part de 
l’organe concerné. 

Aux 31 décembre 2021 et 2020, aucun prêt, aucune 
sûreté et aucun crédit n’ont été accordés aux membres 
du conseil d’administration ou de la direction, ni à leurs 
proches. Aucune avance n’a été accordée aux membres 
du conseil d’administration ou de la direction.

9. Prestations de prévoyance en dehors de 
la prévoyance professionnelle aux membres  
du conseil d’administration et de la direction
Conformément à l’article 34 des statuts, la société ou 
les entités juridiques contrôlées par la société peuvent 
octroyer des prestations de prévoyance en dehors de la 
prévoyance professionnelle de la société ou des entités 
juridiques contrôlées par la société aux membres du 
conseil d’administration et de la direction, dont le montant 
ne peut pas excéder, pour une période de rémunération 
annuelle donnée, le total de la rémunération annuelle la 
plus récente du membre concerné. En outre, la société 
ou les entités juridiques contrôlées par la société peuvent 
octroyer des rentes à d’anciens membres du conseil 
d’administration ou de la direction au titre de prévoyance 
en dehors de la prévoyance professionnelle de la société 
ou des entités juridiques contrôlées par la société. Pour 
chaque personne concernée, le montant versé à ce titre 
ne peut pas excéder, pour une période annuelle, 30% du 
dernier salaire de base annuel de la personne concernée 
avant son départ à la retraite. En lieu et place d’une rente, 
la société peut verser la prestation de prévoyance sous 
forme de capital. Dans ce cas, le capital est calculé selon 
les méthodes de calcul actuariel reconnues.

Aux 31 décembre 2021 et 2020, aucune prestation de 
prévoyance en dehors de la prévoyance professionnelle 
n’a été accordée aux membres du conseil d’administra-
tion ou de la direction, ni à leur proches.
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PricewaterhouseCoopers SA est membre d'un réseau mondial de sociétés juridiquement autonomes et indépendantes les unes des autres. 

Rapport de l’organe de révision 
à l’Assemblée générale Kudelski S.A. 

Cheseaux-sur-Lausanne 

Nous avons effectué l’audit du rapport de rémunération ci-joint de Kudelski S.A. pour l’exercice arrêté au 31 décembre 
2021. 

Responsabilité du Conseil d’administration 
La responsabilité de l’établissement et de la présentation sincère du rapport de rémunération conformément à la loi et à 
l’ordonnance contre les rémunérations abusives dans les sociétés anonymes cotées en bourse (ORAb) incombe au 
Conseil d’administration. Il est également responsable de la définition des principes de rémunération et de la fixation des 
rémunérations individuelles. 

Responsabilité de l’auditeur 
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur le rapport de rémunération ci-joint. 
Nous avons effectué notre audit conformément aux Normes d’audit suisses. Ces normes requièrent que nous nous con-
formions aux règles d’éthique et que notre audit soit planifié et réalisé de telle façon qu’il nous permette de constater 
avec une assurance raisonnable que le rapport de rémunération est conforme à la loi et aux articles 14 à 16 de l’ORAb. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les indications 
relatives aux indemnités, prêts et crédits selon les articles 14 à 16 ORAb contenues dans le rapport de rémunération. Le 
choix des procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques que le rapport de 
rémunération puisse contenir des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
Cet audit comprend en outre une évaluation de l’adéquation des méthodes d’évaluation appliquées aux éléments de 
rémunération ainsi qu’une appréciation de la présentation du rapport de rémunération dans son ensemble. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Opinion d’audit 
Selon notre appréciation, le rapport de rémunération de Kudelski S.A. pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2021 est 
conforme à la loi et aux articles 14 à 16 de l’ORAb. 

PricewaterhouseCoopers SA 

Luc Schulthess Nicolas Daehler 

Expert-réviseur 
Réviseur responsable 

Expert-réviseur 

Lausanne, le 14 mars 2022 

Annexe: 

• Rapport de rémunération 


